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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Desarmement
Question écrite n° 47196

Texte de la question

Un nombre croissant d'organismes et de personnalites diverses s'accorde a penser que jamais autant de
conditions favorables n'ont ete reunies pour eliminer definitivement le danger des armes nucleaires, soulignant
toutefois le caractere fragile de cette conjoncture. La securite de notre planete et l'autorite diplomatique de la
France sortiraient grandis si notre pays se trouvait a l'initiative de la relance du debat pour l'elimination totale des
armes nucleaires. C'est pourquoi M. Gilbert Biessy demande a M. le ministre des affaires etrangeres quelles
actions sont entreprises, a l'initiative de la France, pour l'organisation d'une conference internationale chargee
d'examiner les conditions a reunir pour la mise en oeuvre d'une convention d'elimination totale. Il lui demande de
lui communiquer les intentions du Gouvernement dans ce sens.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire a bien voulu appeler l'attention du ministre des affaires etrangeres sur la necessite
d'agir en faveur de l'elimination du danger des armes nucleaires. Le Gouvernement francais rappelle que la
France adhere a l'objectif de l'elimination ultime des armes nucleaires dans le cadre du desarmement general et
complet. D'ici a la realisation de cet objectif, pour lequel nous agissons avec determination, la France entend
maintenir en toutes circonstances la credibilite et l'efficacite de sa force de dissuasion nucleaire. Lors de la
conference d'examen et de prorogation du traite de non-proliferation en mai 1995 a New York, un programme
d'action pour le desarmement nucleaire, inclus dans la decision no 2 sur les « principes et objectifs du
desarmement et de la non-proliferation nucleaires », a ete adopte par la quasi-totalite de la Communaute
internationale. Dans ces conditions, la convocation d'une conference internationale, en vue d'examiner les
conditions a reunir pour la mise en oeuvre d'une convention multilaterale de desarmement, serait, du point de
vue du Gouvernement francais, de nature a affecter l'autorite des engagements de la Communaute
internationale, qui revetent une valeur essentielle. Au regard du programme convenu a New York, c'est avec
fierte que la France peut faire le bilan de son action : signature du traite d'interdiction complete des essais
nucleaires et fermeture de notre centre d'experimentations dans le Pacifique ; arret de la production de matieres
fissiles pour la fabrication des armes nucleaires et appel a l'ouverture rapide de la negociation d'une convention
internationale dans ce domaine ; adhesion de la France aux protocoles des traites etablissant des zones sans
armes nucleaires dans le Pacifique sud et en Afrique ; reductions unilaterales de notre arsenal nucleaire
(demantelement du plateau d'Albion et retrait des missiles Hades).
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